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DDT

88-2023-02-16-00001

Arrêté n°038/2023 du 16 février 2023 portant protection et

création de formations de linéaires boisés, de structures

paysagères arborées, dans le cadre de l’opération

d’aménagement foncier agricole forestier et

environnemental de la commune de Cheniménil et

extensions
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°038/2023 du 16 février 2023

portant protection et création de formations de linéaires boisés, de structures
paysagères arborées, dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier agricole

forestier et environnemental de la commune de Cheniménil et extensions

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu       le Code de l’environnement et notamment les articles L.214-1 à L.214-6 ;

Vu       le titre II du livre I du Code rural et de la pêche maritime, et notamment les 
articles L.121-22, L.123-8, L.126-3 et suivants ;

Vu       la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre
du Grenelle de l’environnement ;

Vu       la  loi  n°2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour
l’environnement ;

Vu       la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la
nature et des paysages ;

Vu       le décret du président de la République du 05 octobre 2022 nommant Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX, en qualité de Préfète des Vosges ;

Vu       la délibération du conseil départemental des Vosges en date du 23 juillet 2018,
instituant la commission communale d’aménagement foncier ;

Vu       la  délibération  du  conseil  départemental  des  Vosges  du  22  juillet  2019
ordonnant l’opération d’aménagement foncier agricoles et forestier et en fixant le
périmètre ;

Vu       la délibération modificative du Conseil départemental des Vosges du 27 avril
2020 apportant des modifications au périmètre ;
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Vu       l’arrêté  préfectoral  n°416/2019 relatif  aux  prescriptions  environnementales
concernant l’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) sur
le  territoire  de la  commune  de  Cheniménil  et  extensions  sur  les  communes  de
Charmois-devant-Bruyères, Docelles et Jarménil, en date du 18 juin 2019  ;

Vu       la demande du Conseil départemental des Vosges en date du 17  mars 2022,
aux fins  d’assurer  la  protection des  éléments  classés  à  conserver  sur  les  parcelles
privatives par arrêté ;

Vu       l’enquête  publique  sur  le  projet  parcellaire  et  le  programme  des  travaux
connexes réalisée du 02 mai au 02 juin 2022 ;

Vu        l’avis du commissaire enquêteur en date du 27 juin 2022 ;

Vu        l’arrêté portant institution de l’association foncière d’aménagement foncier 
agricole forestier et environnemental de Cheniménil du 27 janvier 2023.

Considérant      que  les  boisements  linéaires,  haies  et  plantations  d’alignements
identifiés  par  la  commission  communale  présentent  un  intérêt  majeur  pour  la
continuité écologique, la préservation de la biodiversité, la lutte contre l’érosion des
sols et la banalisation des paysages ruraux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Vosges

Arrête :

Article 1er -  éléments classés à conserver concernant les propriétés privées :

Les  boisements  linéaires,  haies  et  plantations  d’alignement,  attribués  lors  de
l’opération  d’aménagement  foncier  aux  propriétaires  privés  et  listés  par  la
commission communale en application du 6° de l’article L.123-8 du Code rural, sont
protégés.

Ces formations boisées et structures paysagères arborées sont listées ci-dessous et
cartographiées en annexe 1 dudit arrêté, selon les critères définis aux articles R.126-37
et suivants du Code rural.

Numéro sur le
plan en annexe 1

localisation compte type de mesure type de formation

ha Section AH privé conservation haie

h2 Section OD privé conservation haie

h3 Section OD privé conservation haie

h4 Section OD privé conservation haie

DDT - 88-2023-02-16-00001 - Arrêté n°038/2023 du 16 février 2023 portant protection et création de formations de linéaires boisés, de structures paysagères
arborées, dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier agricole forestier et environnemental de la commune de Cheniménil et extensions 7



h5 Section OD privé conservation haie

h6 Section OD privé conservation haie

h7 Section OD privé conservation haie

h8 Section OD privé conservation haie

h13 Section OB privé conservation haie

h14 Section OB privé conservation haie

h15 Section OB privé conservation haie

h16 Section AH privé conservation haie

h18 Section AH privé conservation haie

h19 Section OC privé conservation haie

h20 Section AE privé conservation haie

h25 Section OD privé conservation haie

h26 Section OD privé conservation haie

h30 Section OD privé conservation haie

h31 Section OD privé conservation haie

h32 Section OD privé conservation haie

h33 Section OD privé conservation haie

h34 Section OA privé conservation haie

h35 Section OA privé conservation haie

h47 Section AK privé conservation ripisylve

h50 Section AK privé conservation haie

h51 Section AI privé conservation haie

h56 Section AK privé conservation haie

h71 Section AL privé conservation haie

h72 Section AL privé conservation haie

h60 Section AD privé conservation ripisylve

h63 Section AD privé conservation ripisylve

h64 Section AD privé conservation ripisylve

h65 Section AD privé conservation ripisylve

h66 Section AD privé conservation ripisylve

h68 Section AD privé conservation ripisylve

h88 Section OD privé conservation haie

h89 Section AB privé conservation haie

h92 Section AD privé conservation haie

Le  présent arrêté  de  protection  est  indépendant  des  mesures  de  préservations
prévues  au  titre  des bonnes  conditions  agricoles  et  environnementales  (BCAE),
notamment la fiche 7 relative au maintien des particularités topographiques.
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Article 2 – éléments paysagers à protéger concernant les propriétés autres que 
privées :

Les boisements linéaires, haies et plantations d’alignement, conservées, renforcées ou
créées  lors  de  l’opération  d’aménagement  foncier  et  attribuées  à  l’association
foncière (AF) ou à la commune sont protégés.

Ces  formations  boisées  et  structures  paysagères  sont  listées  dans  le  tableau  ci-
dessous et reportées sur le plan en annexe 1 du présent arrêté.

Numéro sur le
plan en annexe 1

Localisation compte 
type de
mesure

type de
formation

surface
en m²

h1 Section OD AF conservation haie 50

h9 Section AB département conservation haie 55

h10 Section OD département conservation haie 25

h11 Section AB département conservation bosquet 5

h21 Section AB département conservation haie 175

h22 Section OD département conservation haie 60

h23 Section OD département conservation haie 80

h24 Section OD département conservation haie 120

h27 Section OD AF conservation haie 170

h36 Section OA commune conservation haie 30

h37 Section AC département conservation haie 40

h38 Section OA département conservation haie 85

h39 Section AA département conservation bosquet 11

h40 Section AC département conservation bosquet 28

h41 Section AC département conservation bosquet 5

h53a Section AI commune conservation ripisylve 65

h53b Section AI commune conservation ripisylve 60

h90 Section AB département conservation haie 65

hb Section OC AF création Noue + haie 175

hc Section OB AF création haie 270

hd1 Section OD AF création Arbres hautes
tiges

95

hd2 Section OD AF création Arbres hautes
tiges

55

hd3 Section OD AF création Arbres hautes
tiges

45

hd4 Section OD AF création Arbres hautes
tiges

50

hd5 Section OD AF création Arbres hautes 75
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tiges

hd6 Section OD AF création Arbres hautes
tiges

55

he Section OD AF création haie 180

hf Section OD AF création haie 200

hg Section OD AF création haie 200

hh1 Section OD AF création Arbres hautes
tiges

90

hh2 Section OD AF création Arbres hautes
tiges

90

hi Section OD AF création haie 300

r1 Section OA AF création ripisylve 130

a3 Section OC AF création arbres 50

AF  : association foncière

Article 3 – Plantation et entretien :

Les essences à planter et l’entretien des éléments linéaires cités aux articles 1 et 2 du
présent arrêté seront effectués selon les modalités précisées en annexe 2.
Afin de favoriser la reprise des plants,  il  est notamment recommandé de préparer
soigneusement  le  sol  en  profondeur,  de  planter  durant  la  période  d’arrêt  de
végétation (novembre à mi-mars) et de pailler les plantations.
De même, la mise en place d’une protection adaptée contre les dégâts de gibier ainsi
qu’un dispositif matérialisant les limites de plantations afin d’éviter toute destruction
accidentelle  des  jeunes  plants  lors  de  travaux  sur  les  parcelles  voisines,  sont
souhaitables.
L’entretien des haies devra respecter l’arrêté préfectoral en vigueur, réglementant les
dates  d’entretien  des  haies  afin  de  protéger  les  oiseaux  pendant  la  période  de
nidification.

Article 4 – Destruction des éléments protégés :

Tout travail ou utilisation du sol de nature à détruire les formations boisées linéaires et
les structures paysagères arborées protégées par le présent arrêté, ou de nature à leur
porter  atteinte,  est  soumis  à  l’autorisation  préalable  du  préfet  après  avis  de  la
commission départementale d’aménagement foncier.
Le fait de détruire sans autorisation les haies et boisements mentionnés ci-dessus est
passible d’une amende de 3 750 €, selon l’article L.126-4 du Code rural et de la pêche
maritime.
Les infractions en matière d’aménagement foncier peuvent être constatées par des
agents  assermentés  appartenant  aux  services  de  l’État  ou  aux  services  du
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département  chargés  de  l’agriculture,  de  la  forêt  ou  de  l’environnement  dont  les
procès verbaux font foi jusqu’à preuve contraire, selon l’article L.121-22 du Code rural
et de la pêche maritime.

Article 5 – Mesures de publicité :

Cet arrêté est transmis au président du conseil départemental des Vosges et affiché,
pendant quinze jours au moins, à la mairie de chacune des communes concernées par
l’aménagement foncier qui en tiendra un exemplaire à disposition du président de
l’association foncière.

Il fait également l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de l’État
dans  le  département et  une  publication  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  des
Vosges

Article 6 – Exécution :

Le secrétaire  général  de la  préfecture des  Vosges,  le  directeur  départemental  des
territoires  des  Vosges,  le  président  du  conseil  départemental  des  Vosges,  l’office
français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Epinal, le 16 février 2023

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un
délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire de l'autorisation ou de sa publication pour les
tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges, ou d’un recours
hiérarchique  auprès  du  ministre  de  la  Transition  écologique,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification pour le titulaire de l'autorisation ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou
tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du
recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les
conditions indiquées ci-dessus.

Pour la Préfète,
Par délégation, le Sous-Préfet,

Secrétaire Général

SIGNÉ

David PERCHERON

DDT - 88-2023-02-16-00001 - Arrêté n°038/2023 du 16 février 2023 portant protection et création de formations de linéaires boisés, de structures paysagères
arborées, dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier agricole forestier et environnemental de la commune de Cheniménil et extensions 11



Annexe 1 : Plan des éléments classés à protéger
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Vu pour être annexé à l’AP n°038/2023
Du 16 février 2023

Pour la préfète,
Par délégation, le Sous-Préfet,
Secrétaire Général

SIGNÉ
David PERCHERON
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Annexe 2

Modalités d’entretien des formations boisées linéaires.

1 / Entretien des haies arbustives (selon les prescriptions de l’arrêté préfectoral annuel
fixant les règles relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales des
terres du département des Vosges)

Dans la mesure où la haie ne fait pas + de 10 m de large, aucun entretien minimal n’est
exigé. La taille se fera selon les recommandations suivantes et au maximum deux fois
tous les 5 ans.

La taille se fera de préférence à l’aide d’un matériel n’éclatant pas les branches (lamier,
tronçonneuse).

L’épareuse pourra être admise pour des diamètres inférieurs à 3 cm.

Pas d’intervention pendant la période de nidification du 1er avril  au 31 juillet selon
l’arrêté  du  24  avril  2015  relatif  aux  règles  de  bonnes  conditions  agricoles  et
environnementales (BCAE).

Les arbres morts seront conservés tant qu’ils  ne présentent pas de danger pour les
biens et les personnes, car ils constituent des abris favorables à la biodiversité.

Les produits  de taille  seront dans la mesure du possible valorisés en bois  énergie.
L’incinération, le cas échéant, se fera à une distance suffisante de la haie pour ne pas
l’altérer et en dehors des zones éventuellement protégées.

Dans le cadre de l’exploitation de ces éléments, la coupe sélective sera le mode de
gestion privilégié, la coupe « à blanc » étant fortement déconseillée.

En règle générale il est souhaitable de privilégier des haies mixtes composées d’espèces
indigènes non résineuses et si possible mellifères.

2 / Entretien des alignements d'arbres de haut jet

Les arbres constituant ces alignements seront préservés tant qu’ils ne présentent pas
de menaces pour la sécurité publique.

Quand  l’exploitation  d’un  arbre  est  rendue  nécessaire  pour  motif  de  sécurité
publique, celui-ci devra être remplacé afin de conserver le caractère d’alignement.

Vu pour être annexé à l’AP n° 038/2023 du 16 février 2023
Épinal, le 16 févier 2023

Pour la Préfète,
Par délégation, le Sous-Préfet,

Secrétaire Général
SIGNÉ

David PERCHERON
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2023-03-01-00022

 Arrêté n° 065/2023/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2023-03-01-00022 -  Arrêté n° 065/2023/DDT
portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne 15



Direction départementale  
des territoires des Vosges

                                                       Arrêté n° 065/2023/DDT
portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu  le  Code  de  l’environnement,  notamment  les  articles  L.581-8  L.581-18,  L.581-21,
R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu le décret du  5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu  l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur en date du 30 mars 2022
nommant M. Grégory BOINEL directeur départemental adjoint des territoires des
Vosges ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 414/2022 du 21 novembre 2022 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS directeur départemental  des territoires des Vosges ;

Vu  la décision n° 042/2023 du 10 février 2023 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires, à la gestion des
personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur secondaire ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  présentée  par  Madame  Cynthia  WEBER
concernant la nouvelle installation d’une enseigne relative à l’activité  “Les Fées
Mères” située 12 rue Anne Liégeois dans la commune de Charmes, réceptionnée
le 11 janvier 2023 et enregistrée sous le numéro AP 088 090 23 0002 ;
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Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur  les immeubles et  dans les lieux situés aux abords des
monuments historiques mentionnés à l'article L.621-30 du Code du patrimoine est
soumise à autorisation ;

Considérant  que  l’article  R.581-16  du  Code  de  l’environnement  dispose  que :
« l’autorisation  d'installer  une  enseigne  prévue  à  l'avant-dernier  alinéa  de  l'article
L. 581- 18 est délivrée par l'autorité compétente en matière de police après accord de
l'architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un
immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des
abords en application de l'article L.621-30 du Code du patrimoine » ;

Considérant  que  l’activité  «Les  Fées  Mères»  située  12  rue  Anne  Liégeois  dans la
commune  de  Charmes  est  située  dans  le  périmètre  délimité  des  abords  de
monuments historiques, l’installation d’une enseigne sur l’immeuble précité est donc
soumise à autorisation ;

Considérant que le 7 février 2023, l’architecte des bâtiments de France a rendu un avis
favorable  néanmoins  assorti  de  prescriptions  mentionnées  à  l’article  1  du présent
arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  L’autorisation  d’installation d’une enseigne commerciale au bénéfice de
l’activité «Les Fées Mères» située 12 rue Anne Liégeois dans la commune de Charmes
est accordée sous réserve des prescriptions suivantes :

-  l’enseigne  en  bandeau  ne  comportera  que  le  nom  du  commerce,  sans  autres
indications ;

- le fond de l’enseigne sera d’une teinte beige, blanc cassé ou gris clair à l’exception du
blanc pur ;

- la hauteur du lettrage de l’enseigne n’excédera pas 30 centimètres .
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Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 1er mars 2023

 Pour la préfète et par délégation :
 Le chef de service de l’environnement et des risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
signataire du présent  arrêté,  ou d’un recours hiérarchique auprès  du directeur départemental  des
territoires,  dans un délai  de deux mois  à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication  pour  les  tiers.  La  décision  de  rejet,  expresse  ou  tacite  – née  du  silence  de  l’autorité
administrative  à  l’issue  du délai  de  deux mois  à  compter  de la  réception  du  recours  gracieux ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

                                                       Arrêté n° 066/2023/DDT
portant autorisation de nouvelle installation d’enseigne

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu  le  Code  de  l’environnement,  notamment  les  articles  L.581-8  L.581-18,  L.581-21,
R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu le décret du  5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu  l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur en date du 30 mars 2022
nommant M. Grégory BOINEL directeur départemental adjoint des territoires des
Vosges ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 414/2022 du 21 novembre 2022 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS directeur départemental  des territoires des Vosges ;

Vu  la décision n° 042/2023 du 10 février 2023 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires, à la gestion des
personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur secondaire ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  présentée  par  Monsieur  Sébastien  ADAM
concernant  la nouvelle installation d’une enseigne relative à l’activité  “Maison
ADAM” située  98  rue  Jules  Ferry  dans la  commune  de  Raon  L’Etape,
réceptionnée le 23 janvier 2023 et enregistrée sous le numéro AP 088 372 23
0005 ;
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Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur les immeubles et dans les lieux situés dans le périmètre

des sites patrimoniaux remarquables est soumise à autorisation ;

Considérant que l’activité “Maison ADAM” située 98 rue Jules Ferry dans la commune
de  Raon  L’Etape  est  située  dans  le  périmètre  d’un  site  patrimonial  remarquable,
l’installation d’enseignes est donc soumise à autorisation ;

Considérant  que  l’article  R.581-16  du  Code  de  l’environnement  dispose  que
“l’autorisation  d’installer  une  enseigne  prévue  à  l’avant-dernier  alinéa  de  l’article
L. 581-18 est délivrée par l’autorité compétente en matière de police après accord de
l’architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un
immeuble  situé  dans  le  périmètre  d’un  site  patrimonial  remarquable  classé  en
application de l’article L.631-1 du Code du patrimoine” ;

Considérant que, le 14 février 2023, l’architecte des bâtiments de France a rendu un
avis favorable néanmoins assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent
arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  L’autorisation  d’installation d’une enseigne commerciale au bénéfice de
l’activité “Maison ADAM” située 98 rue Jules Ferry dans la commune de Raon L’Etape
est accordée sous réserve des prescriptions suivantes :

-  afin  que  l’enseigne  ne  soit  pas  disproportionnée  et  que  le  rez-de-chaussée
commercial  ne soit pas en rupture visuelle avec le niveau supérieur,  la hauteur du
lettrage de l’enseigne n’excédera pas 30 centimètres et la taille du bandeau sera limité
à 50 centimètres ;

-  l’enseigne pourra être éventuellement rétroéclairée avec un éclairage indirect par la
tranche ou par l’arrière (pas de lettre en caisson lumineux) ;

-  les teintes noir et blanc pures sont à éviter .
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Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 1er mars 2023

 Pour la préfète et par délégation :
 Le chef de service de l’environnement et des risques

signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
signataire du présent  arrêté,  ou d’un recours hiérarchique auprès  du directeur départemental  des
territoires,  dans un délai  de deux mois  à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication  pour  les  tiers.  La  décision  de  rejet,  expresse  ou  tacite  – née  du  silence  de  l’autorité
administrative  à  l’issue  du délai  de  deux mois  à  compter  de la  réception  du  recours  gracieux ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2023-03-03-00001

Arrêté n° 074 / 2023 / DDT du 3 mars 2023 portant

autorisation d’effectuer des mesures administratives de

destruction de sangliers
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°074/2023/DDT du 03 mars 2023

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu l'arrêté du 19 Pluviôse an V relatif à la chasse des animaux nuisibles,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de 
sangliers

le code de l’Environnement, notamment les articles L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à 
R.427-4 ;

le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des Services de l’État dans les régions et 
départements ;

le décret du 05 octobre 2022 nommant Valérie MICHEL-MOREAUX préfète des 
Vosges ;

l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l’Intérieur du 10 novembre 2022 
nommant M. Laurent MARCOS, directeur départemental des territoires des 
Vosges ;

l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2022 portant délégation de signature à M. 
Laurent MARCOS, directeur départemental des territoires des Vosges ;

la décision du 10 février 2023 de subdélégation de signature relative aux 
attributions de la direction départementale des territoires ;

la circulaire du 31 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du plan national de 
maîtrise du sanglier,

l’arrêté préfectoral n°730/2019/DDT du 24 décembre 2019 modifié portant 
nomination des lieutenants de louveterie sur le département des Vosges pour la 
période 2020-2024 ;

le signalement de La Fédération départementale des chasserus des Vosges, M. 
CANIVET Vincent, rapportant des dégâts de sangliers sur les parcelles agricoles et 
sur prairie  ;

le rapport du 03 mars 2023 de M. Frédéric GENTY, lieutenant de louveterie 
territorialement compétent ;
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Vu

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

 

l'avis favorable du 02 mars 2023 du président de la fédération départementale 
des chasseurs des Vosges ;

CONSIDÉRANT que l’article L 427-6 du code de l’environnement dispose qu’à « chaque 
fois qu’il est nécessaire, sur l’ordre du représentant de l’État dans le département, après 
avis du directeur départemental des territoires et du président de la fédération 
départementale ou interdépartementale des chasseurs, des opérations de destruction 
de spécimens d’espèces non domestiques sont effectuées […] pour prévenir les 
dommages importants, notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux pêcheries, 
aux eaux et à d’autres formes de propriétés » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de protéger les terrains privés, les parcelles agricoles et 
de gérer la population de sangliers sur cette zone ;

ARRÊTE :

Article 1 : M. Frédéric GENTY, lieutenant de louveterie des Vosges, est chargé de mettre 
en œuvre des mesures administratives de destruction de sangliers sur la commune de 
HADIGNY les VERRIERES, sur et à proximité immédiate des parcelles et prairies 
impactées par des dégâts de sangliers .

Article 2 : Ces opérations sont exécutées sous la direction de M. Frédéric GENTY qui 
pourra se faire assister par tous les lieutenants de louveterie du département des 
Vosges, ainsi que par toute personne désignée par ses soins et sous son entière 
responsabilité.

Article 3 : La destruction est autorisée par tirs de jour comme de nuit. L’utilisation d’un 
véhicule à moteur et de sources lumineuses sont autorisés.
L’utilisation de moyens susceptibles d’améliorer l’efficacité des tirs de prélèvement 
d’individus de l’espèce sangliers est également autorisée pour les lieutenants de 
louveterie. C’est notamment le cas des lunettes de tir de nuit ou de tout dispositif 
utilisant, par condition de visibilité réduite, l’intensification de lumière, l’infrarouge ou 
toute autre technique.

Article 4 : Ces opérations de régulation réalisées dans le cadre de la protection des 
cultures et des prairies ne pourront donner lieu à aucune opération commerciale. Le 
présent arrêté vaut permis de transport de la venaison qui ne pourra être transportée 
qu’au domicile du lieutenant de louveterie, de l’exploitant agricole concerné, ou du 
tireur mandaté.

Article 5 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du 
code de la Route et notamment l'interdiction d'arrêt ou de stationnement sur la 
chaussée. De plus, conformément à l'article R412-1, en circulation, tout conducteur ou 
passager d'un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès 
lors que le siège qu'il occupe en est équipé.

Article 6 : Une information préalable à chaque sortie de nuit sera donnée aux services 
de la Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale (téléphone : 17), ainsi qu’à 
l’Office Français de la Biodiversité (téléphone : 03 29 05 29 25).
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Fait à Épinal, le 03 mars 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef de service de l'environnement et des risques

SIGNÉ

Alain LERCHER

Article 7 : La recherche des animaux blessés est obligatoire et sera menée par un 
conducteur agréé de l’union nationale pour l’utilisation des chiens de rouge (UNUCR), 
figurant sur la liste officielle des conducteurs de chiens de sang agréés. Ce conducteur 
sera désigné par le tireur.

Article 8 : M. Frédéric GENTY adressera un compte rendu détaillé à Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires à la suite de chaque opération, et un bilan dès 
la fin de la période autorisée.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication au 
recueil des actes administratif et jusqu’au 02 avril 2023.

Article 10 : Le directeur départemental des territoires, le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Vosges, le chef du service départemental de l’office 
français de la biodiversité, le délégué départemental de l’office national des forêts, le 
président de la fédération Départementale des chasseurs des Vosges, le maire de la 
commune susvisée à l'article 1 et M. Frédéric GENTY sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Vosges.

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2023-02-28-00003

Arrêté n°067/2023 du 28/02/2023

portant sur la police de la pêche

Réserve temporaire de pêches à

SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT sur la Moselle
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°067/2023 du 28/02/2023
portant sur la police de la pêche

Réserve temporaire de pêches à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT sur la Moselle

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’environnement notamment les articles R 436-8 et R 436-23,

Vu le  décret  du  5  octobre  2022 nommant  Mme  Valérie  MICHEL-MOREAUX,
préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 414/2022 du 21 novembre 2022 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires des
Vosges, de la gestion des ressources humaines, de l’ordonnancement secondaire, et
de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent  MARCOS  directeur
départemental  des territoires des Vosges ; 

Vu la décision en date du 10 février 2023 de subdélégation de signature relative
aux  attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la  gestion  des
personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur secondaire ;

Vu la demande présentée par Monsieur Alain MANGEL, président de l'Association
Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de  REMIREMONT du 15
février 2023 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur le Président de la Fédération des Vosges pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du 22 Février 2023

Considérant  qu'il  y  a  lieu de favoriser  la  protection des  géniteurs  et  des  lieux de
rassemblement des poissons dans la portion de cours d'eau demandée ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :
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Article 1  er   : La pêche, par tout procédé, est interdite dans les portions de cours d'eau
ci-dessous désignées :

A compter du 1er janvier 2023 jusqu'au 31 décembre 2027 inclus

Les  pêches  scientifiques  et  les  pêches  extraordinaires  sont  toutefois  autorisées
conformément aux articlesL 436-9 et R 436-9 du Code de l'Environnement.

Localisation :

Cours d'eau     : La Moselle

Commune (s) : SAINT ETIENNE LES REMIREMONT

Limite Amont

Limite Aval

Barrage de Saint Etienne les Remiremont rive gauche et droite

50m aval du barrage rive droite et gauche

Estimation  : 0,050 km

La réserve s'étend sur les parcelles appartenant à l'AAPPMA ou faisant l'objet d'une
convention avec les riverains (liste disponible auprès de l'AAPPMA).

Article 2 –  Les limites des parties intéressées seront rendues apparentes sur chaque
rive,  à  l'amont  et  à  l'aval,  au moyen de poteaux,  plaques ou bornes  indiquant  la
défense absolue de pêcher. Ces dispositifs seront installés dans le respect des règles
d’urbanisme par  les soins  et  aux frais  de l'Association Agréée pour  la  Pêche et  la
Protection du Milieu Aquatique intéressée.

Article 3 – Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait,
de ne pas respecter les réserves de pêche prévues aux articles R.436-73 et R.436-74.

Article 4 – Monsieur le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental
des territoires,  le maire de  SAINT ETIENNE LES REMIREMONT, le commandant du
groupement  de  gendarmerie  des  Vosges,  les  agents  de  l’office  français  de  la
biodiversité,  les  gardes  champêtres  et  gardes  pêche  particuliers  assermentés,  les
agents de développement de la fédération des Vosges pour la pêche et la protection
du milieu aquatique sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
affiché dans la commune concernée.

Fait à Epinal, le 28/02/2023
Pour la préfète et par délégation :
Pour le directeur départemental des 
territoires
Le chef du service environnement et 
risques 

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans
les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°068/2023 du 28/02/2023
portant sur la police de la pêche

Réserve temporaire de pêches à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT sur la Moselle

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’environnement notamment les articles R 436-8 et R 436-23,

Vu le  décret  du  5  octobre  2022 nommant  Mme  Valérie  MICHEL-MOREAUX,
préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 414/2022 du 21 novembre 2022 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires des
Vosges, de la gestion des ressources humaines, de l’ordonnancement secondaire, et
de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent  MARCOS  directeur
départemental  des territoires des Vosges ; 

Vu la décision en date du 10 février 2023 de subdélégation de signature relative
aux  attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la  gestion  des
personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur secondaire ;

Vu la demande présentée par Monsieur Alain MANGEL, président de l'Association
Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de  REMIREMONT du 15
février 2023 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur le Président de la Fédération des Vosges pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du 22 Février 2023

Considérant  qu'il  y  a  lieu de favoriser  la  protection des  géniteurs  et  des  lieux de
rassemblement des poissons dans la portion de cours d'eau demandée ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :
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Article 1  er   : La pêche, par tout procédé, est interdite dans les portions de cours d'eau
ci-dessous désignées :

A compter du 1er janvier 2023 jusqu'au 31 décembre 2027 inclus

Les  pêches  scientifiques  et  les  pêches  extraordinaires  sont  toutefois  autorisées
conformément aux articlesL 436-9 et R 436-9 du Code de l'Environnement.

Localisation :

Cours d'eau     : La Moselle 1ère catégorie piscicole du domaine privé

Commune (s) : SAINT ETIENNE LES REMIREMONT

Limite Amont

Limite Aval

Barrage VIRY Centrale des Moines

100m aval du barrage VIRY

Estimation  : 0,100 km

La réserve s'étend sur les parcelles appartenant à l'AAPPMA ou faisant l'objet d'une
convention avec les riverains (liste disponible auprès de l'AAPPMA).

Article 2 –  Les limites des parties intéressées seront rendues apparentes sur chaque
rive,  à  l'amont  et  à  l'aval,  au moyen de poteaux,  plaques ou bornes  indiquant  la
défense absolue de pêcher. Ces dispositifs seront installés dans le respect des règles
d’urbanisme par  les soins  et  aux frais  de l'Association Agréée pour  la  Pêche et  la
Protection du Milieu Aquatique intéressée.

Article 3 – Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait,
de ne pas respecter les réserves de pêche prévues aux articles R.436-73 et R.436-74.

Article 4 – Monsieur le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental
des territoires,  le maire de  SAINT ETIENNE LES REMIREMONT, le commandant du
groupement  de  gendarmerie  des  Vosges,  les  agents  de  l’office  français  de  la
biodiversité,  les  gardes  champêtres  et  gardes  pêche  particuliers  assermentés,  les
agents de développement de la fédération des Vosges pour la pêche et la protection
du milieu aquatique sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
affiché dans la commune concernée.

Fait à Epinal, le 28/02/2023
Pour la préfète et par délégation :
Pour le directeur départemental des 
territoires
Le chef du service environnement et 
risques 

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans
les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 27/02/2023
portant modification de l’autorisation du système de vidéoprotection 

de la préfecture des Vosges situé 1, place Foch - 88026 Épinal Cedex

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du président de la république du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande de modification du système de vidéoprotection de la préfecture des Vosges en date
du 18 octobre 2022 présentée par Monsieur le préfet des Vosges ;

Vu l'avis favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
jeudi 20 octobre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Madame la préfète des Vosges, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté
à modifier  le système de vidéoprotection,  à l’intérieur  d’un périmètre délimité,  conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110092.

Le périmètre est identifié comme suit     :  
- place Foch,
- rue Boegner,
- avenue Gambetta,
- rue de la préfecture.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- secours à personne – défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention d'actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des services de Madame la directrice des sécurités.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6  – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.
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Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Vosges, Monsieur le directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au service gestionnaire de la préfecture et à Monsieur le
maire d'Épinal, pour information.

Épinal, le 27/02/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé BOULANGERIE PATISSERIE BECHERAND - 4, RUE D’ALSACE – 88450 VINCEY

La préfète des Vosges
chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé  BOULANGERIE PATISSERIE
BECHERAND - 4, RUE D’ALSACE – 88450 VINCEY présentée par Monsieur Thierry BECHERAND,
gérant ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20
octobre 2022 portant sur la mise en place de 2 caméras au lieu de 4 comme proposé par le
pétitionnaire ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Thierry BECHERAND, gérant de la BOULANGERIE PATISSERIE BECHERAND, est
autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de  2  caméras
(surface de vente) et enregistrée sous le numéro 20220196.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Thierry  BECHERAND,  gérant  de
commerce.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – le  responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du  code de  la  sécurité  intérieure ou encore en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront utilisés dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du groupement de gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé à  Monsieur  Thierry  BECHERAND,  gérant  de la
BOULANGERIE PATISSERIE BECHERAND, et à Monsieur le maire de Vincey, pour information.

Épinal, le 01/03/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé BOULANGERIE PATISSERIE BECHERAND -  7, RUE MARCEL GOULETTE – 88130 CHARMES

La préfète des Vosges
chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé  BOULANGERIE PATISSERIE
BECHERAND -  7, RUE MARCEL GOULETTE –  88130 CHARMES présentée par Monsieur Thierry
BECHERAND, gérant ;

Vu l'avis  favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
jeudi 20 octobre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Thierry BECHERAND, gérant de la BOULANGERIE PATISSERIE BECHERAND, est
autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de  4  caméras
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220197.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry BECHERAND, gérant.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – le  responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du  code de  la  sécurité  intérieure ou encore en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront utilisés dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
VOSGES.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du  groupement  de  gendarmerie  des  VOSGES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Thierry BECHERAND, gérant
du  commerce BOULANGERIE  PATISSERIE  BECHERAND,  et  à  Monsieur  le  maire  de  Charmes,  pour
information.

Épinal, le 01/03/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé GRAND FRAIS, GIE ÉPINAL -  21, RUE DE LA BAZAINE – 88000 ÉPINAL

La préfète des Vosges
chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé GRAND FRAIS, GIE ÉPINAL -
21 RUE DE LA BAZAINE – 88000 ÉPINAL présentée par Monsieur Christophe JOUBERT, directeur
de réseau ;

Vu l'avis  favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
jeudi 20 octobre 2022 portant sur la mise en place de 27 caméras au lieu de 37 comme proposé
par le pétitionnaire ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Christophe JOUBERT,  directeur de réseau du commerce GRAND FRAIS, GIE
ÉPINAL, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de 27
caméras (26 caméras surface de vente - 1 caméra extérieure) et enregistrée sous le numéro 20220186.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- cambriolage.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thiery DRIANT, directeur de zone.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – le  responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du  code de  la  sécurité  intérieure ou encore en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront utilisés dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges .

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  13 – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de la  préfecture, Monsieur  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Christophe JOUBERT, directeur de réseau du
commerce GRAND FRAIS-GIE ÉPINAL, et à Monsieur le maire d’Épinal, pour information.

Épinal, le 01/03/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

sur le territoire communal de la ville d’Hergugney

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du président de la république du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  de  la  commune  d’Hergugney
présentée par Monsieur Jean-Luc THIERY, maire d’Hergugney ;

Vu l'avis favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
jeudi 20 octobre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Jean-Luc THIERY, maire d’Hergugney, est autorisé pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  un  système  de
vidéoprotection,  à  l’intérieur  d’un  périmètre  délimité  sur  le  territoire  communal  d’Hergugney,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220129.

Le périmètre est identifié comme suit     :  
- route de Charmes
- route de Mirecourt

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 

Page 1 sur 3

 

Prefecture des Vosges - 88-2023-03-01-00001 - Arrêté en date du 01/03/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
sur le territoire communal de la ville d’Hergugney

50



Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Luc THIERY, maire d’Hergugney.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.
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Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du groupement de gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-Luc THIERY, maire d’Hergugney.

Épinal, le 01/03/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

situé COMMISSARIAT DE POLICE DE REMIREMONT – 12, PLACE HENRI UTARD – 88200 REMIREMONT

La préfète des Vosges
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu  le  décret du président de la république du 5 octobre 2022 portant  nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de la préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ  en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2022  portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  octobre  2022 portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral de l’autorisation d'un système de vidéoprotection situé COMMISSARIAT DE
POLICE DE REMIREMONT – 12, PLACE HENRI UTARD – 88200 REMIREMONT ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection situé COMMISSARIAT DE POLICE
DE REMIREMONT – 12, PLACE HENRI UTARD, présentée par le chef de service ;

Vu l'avis  favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
mardi 13 décembre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er –  Le chef de service du COMMISSARIAT DE POLICE DE REMIREMONT, est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection,  constitué de 15 caméras  conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220234.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- prévention d’actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2     –    les modifications portent sur le nombre et l’emplacement des caméras.
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Article  3 –  le  public  devra être informé dans le  périmètre cité  à  l’article 1er,  par  une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef de service du COMMISSARIAT DE POLICE
DE REMIREMONT.
  
Article  4 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

Article 5 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 9 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant   la protection des images).

Article 10 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du  code de  la  sécurité  intérieure ou encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  11 – cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 12 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

Article  13 –   le système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 14 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur  le directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au chef de service du COMMISSARIAT DE POLICE
DE REMIREMONT, et à Monsieur le maire de Remiremont.

Épinal, le 01/03/2023
                                                                                                                 La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

                                                                                   Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

sur le territoire communal de Dommartin-aux-Bois

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du président de la république du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection de la commune de Dommartin-aux-
Bois présentée par Monsieur Patrick RAMBAUT, maire de Dommartin-aux-Bois ;

Vu l'avis favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
mardi 13 décembre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Patrick RAMBAUT, maire de Dommartin-aux-Bois, est autorisé pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à un système de
vidéoprotection,  à l’intérieur d’un périmètre délimité sur le territoire communal de Dommartin-aux-
Bois, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220136.

Le périmètre est identifié comme suit :
- 3 rue Croix Didiére.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de Monsieur  Patrick  RAMBAUT,  maire  de
Dommartin-aux-Bois.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.
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Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du groupement de gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrick RAMBAUT, maire de Dommartin-
aux-Bois.

Épinal, le 01/03/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

sur le territoire communal de Saulcy-sur-Meurthe

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du président de la république du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande de modification, d'un système de vidéoprotection de la commune de Saulcy-sur-
Meurthe présentée par Monsieur Jacques JALLAIS, maire de Saulcy-sur-Meurthe ;

Vu l'avis favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
jeudi 20 octobre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Jacques JALLAIS, maire de Saulcy-sur-Meurthe, est autorisé, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  modifier  le  système  de  vidéoprotection,  à  l’intérieur  des  périmètres
délimités  sur  le  territoire  communal  de  Saulcy-sur-Meurthe,  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20220114.

Le périmètre est identifié comme suit     :  
- rue Kemberg ;
- rue Raymond Panin ;
- rue des Déportés ;
- rue Jules Ferry ;
- rue de la Planchette ;
- rue de la Gare.

Le système est autorisé à filmer la voie publique.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- secours à personne – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention d’actes terroristes ;
- Constatation des infractions aux régles de la circulation.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2     –    les modifications portent sur le nombre et l’emplacement des caméras.

Article  3 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Jacques JALLAIS, maire de Saulcy-sur-
Meurthe.
  
Article  4 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 5 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  6 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 9 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  11 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).
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Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 12 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

Article 13 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 14 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Madame la sous-préfète de
Saint-Dié-des-Vosges,  Monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Vosges sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté dont  un  exemplaire sera
adressé à Monsieur Jacques JALLAIS, maire de Saulcy-sur-Meurthe.

Épinal, le 01/03/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

situé CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES - 115, RUE SAINTE ANNE – BULGNEVILLE (88140)

La préfète des Vosges
chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du Président  de la  République du 5  octobre 2022 portant  nomination  de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2022 portant modification de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé CREDIT
AGRICOLE ALSACE VOSGES – 115, RUE SAINTE ANNE – 88140 BUGNEVILLE ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé
CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 115, RUE SAINTE ANNE – 88140 BULGNEVILLE,
présentée par le responsable sécurité de l’établissement bancaire CRÉDIT AGRICOLE
ALSACE VOSGES ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du jeudi 20 octobre ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CRÉDIT AGRICOLE ALSACE
VOSGES, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection,
constitué de 5 caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 20220201.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention d’actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé  dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée ;

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son
droit d'accès aux enregistrements ;

-  l’affichette,  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du
service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone auprès  duquel  toute  personne  intéressée  peut
s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité de l’établissement
bancaire CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES 
  
Article 3 –  hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article  4 –  le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article  5 –  le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  responsable  du système ou de son
exploitation.

Article  7 – le  droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  de
l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article 8 – toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure
ou encore en cas de  modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 10 – cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement applicables
(code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés…).
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Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans des traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission
nationale de l'informatique et des libertés.

Article  11 – la  présente autorisation sera  publiée au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture des Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le
sous-préfet de Neufchâteau, Monsieur  le commandant du groupement de gendarmerie
des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  responsable  de  sécurité  de  CRÉDIT  AGRICOLE
ALSACE VOSGES  et  à  Monsieur  Christian  FRANQUEVILLE,  maire  de Bulgnéville,  pour
information.

Épinal, le 01/03/2023

 
       La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

situé CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES - 34, AVENUE DU CAMEROUN –  88600 BRUYÈRES

La préfète des Vosges
chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du Président  de la  République du 5  octobre 2022 portant  nomination  de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2022 portant modification de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé CREDIT
AGRICOLE ALSACE VOSGES – 34, AVENUE DU CAMEROUN – 88600 BRUYÈRES ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé
CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 34, AVENUE DU CAMEROUN – 88600 BRUYÈRES,
présentée par le  responsable  sécurité  de l’établissement bancaire CRÉDIT AGRICOLE
ALSACE VOSGES ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du jeudi 20 octobre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CRÉDIT AGRICOLE ALSACE
VOSGES, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection,
constitué de 7 caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 20220200.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention d’actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé  dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée ;

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son
droit d'accès aux enregistrements ;

-  l’affichette,  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du
service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone auprès  duquel  toute  personne  intéressée  peut
s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité de l’établissement
bancaire CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES
  
Article 3 –  hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article  4 –  le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article  5 –  le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  responsable  du système ou de son
exploitation.

Article  7 – le  droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  de
l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article 8 – toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure
ou encore en cas de  modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 10 – cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement applicables
(code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés…).
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Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans des traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission
nationale de l'informatique et des libertés.

Article  11 – la  présente autorisation sera  publiée au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture des Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur  le
commandant du groupement de gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
responsable de sécurité du CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES et  à  Monsieur Denis
MASY, maire de Bruyères, pour information.

Épinal, le 01/03/2023

 
       La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Prefecture des Vosges

88-2023-03-01-00011

Arrêté en date du 01/03/2023
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

situé CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 07, RUE DE REMIREMONT – 88380 ARCHES 

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du président  de la  république  du 5  octobre  2022  portant  nomination  de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2022 portant modification de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé CRÉDIT
AGRICOLE ALSACE VOSGES – 07, RUE DE REMIREMONT – 88380 ARCHES ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation, d'un système de vidéoprotection situé
CRÉDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES  –  07,  RUE  DE  REMIREMONT  –  88380  ARCHES,
présentée par le responsable du service de sécurité ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du jeudi 20 octobre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable  du service de sécurité du CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES,
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué
de 4 caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20220198.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé  dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée ;

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son
droit d'accès aux enregistrements ;

-  l’affichette,  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du
service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone auprès  duquel  toute  personne  intéressée  peut
s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Ambroise  OUDOT,
responsable du service de sécurité du CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES.
  
Article 3 –  hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article  4 –  le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article  5 –  le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  responsable  du système ou de son
exploitation.

Article  7 – le  droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  de
l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article 8 – toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure
ou encore en cas de  modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 10 – cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement applicables
(code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés…).
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Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans des traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission
nationale de l'informatique et des libertés.

Article  11 – la  présente autorisation sera  publiée au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture des Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur  le
commandant du groupement de gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur
Ambroise OUDOT, responsable du service de sécurité du CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES
et à Monsieur David PERRIN, maire d’Arches.

Épinal, 01/03/2023

 
       La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

situé CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, PLACE DU BAIN ROMAIN BAINS LES BAINS 
 LA VOGE-LES-BAINS (88240)

La préfète des Vosges
chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu le décret  du Président  de la  République du 5  octobre 2022 portant  nomination de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2022 portant modification de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé CRÉDIT
AGRICOLE ALSACE VOSGES – PLACE DU BAIN ROMAIN BAINS LES BAINS – 88240 LA
VOGE-LES-BAINS ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé
CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – PLACE DU BAIN ROMAIN BAINS LES BAINS –
88240 LA VOGE-LES-BAINS, présentée  par  le  responsable  sécurité  de  l’établissement
bancaire CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du jeudi 20 octobre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CRÉDIT AGRICOLE ALSACE
VOSGES, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection,
constitué de 6 caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 20220199.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention d’actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé  dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée ;

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son
droit d'accès aux enregistrements ;

-  l’affichette,  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du
service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute  personne intéressée  peut
s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité de l’établissement
bancaire CRÉDIT AGRICOLE ALSACE 
  
Article 3 –  hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article  4 –  le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article  5 –  le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article  7 – le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  de
l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article 8 – toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure
ou encore en cas de  modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 10 – cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables
(code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés…).
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Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans des traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission
nationale de l'informatique et des libertés.

Article  11 – la  présente autorisation  sera  publiée au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture des Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Madame la sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur  le
commandant du groupement de gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur
Frédéric DREVET, maire de LA VOGE- LES-BAINS.

Épinal, le 01/03/2023

 
       La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Prefecture des Vosges

88-2023-03-01-00007

Arrêté en date du 01/03/2023

portant renouvellement d’autorisation d’un système de

vidéoprotection

situé ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL – 342

AVENUE CHAMIEC - 88500 MIRECOURT
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du  01/03/2023
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

situé ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL –  342 AVENUE CHAMIEC - 88500  MIRECOURT

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république du 5  octobre 2022 portant  nomination  de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2022 portant modification de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé ZEEMAN
TEXTIELSUPERS SARL - 342 AVENUE CHAMIEC - 88500  MIRECOURT ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé
ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL – 342 AVENUE CHAMIEC - 88500  MIRECOURT, présentée
par Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, gérant ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du mardi 13 décembre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, gérant de ZEEMAN TEXTIELSUPERS
SARL, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection,
constitué de 1 caméra conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 20220263.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- délinquance de proximité.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé  dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée ;

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son
droit d'accès aux enregistrements ;

-  l’affichette,  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du
service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute  personne intéressée  peut
s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Uzun Sinan, contrôleur de
caisse.
  
Article 3 –  hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article  4 –  le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article  5 –  le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article  7 – le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  de
l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article 8 – toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure
ou encore en cas de  modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 10 – cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables
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(code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans des traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission
nationale de l'informatique et des libertés.

Article  11 – la  présente autorisation  sera  publiée au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture des Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-
préfèt de Neufchâteau, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des
Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé à Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, gérant de ZEEMAN
TEXTIELSUPERS SARL et Monsieur Yves SEJOURNE, maire de Mirecourt, pour information.

Épinal, le 01/03/2023

 
       La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 01/03/2023 
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

situé ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL –  760 RUE PAUL MELIN PROLONGEE
 88300  NEUFCHATEAU

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république du 5  octobre 2022 portant  nomination  de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2022 portant modification de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé ZEEMAN
TEXTIELSUPERS SARL - 760 RUE PAUL MELIN PROLONGEE - 88300  NEUFCHATEAU ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé
ZEEMAN  TEXTIELSUPERS  SARL  –  760  RUE  PAUL  MELIN  PROLONGEE  -  88300
NEUFCHATEAU, présentée par Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, gérant ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du mardi 13 décembre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, gérant de ZEEMAN TEXTIELSUPERS
SARL, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection,
constitué de 1 caméra conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 20220264.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- délinquance de proximité.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé  dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée ;

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son
droit d'accès aux enregistrements ;

-  l’affichette,  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du
service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute  personne intéressée  peut
s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Uzun Sinan, contrôleur de
caisse.
  
Article 3 –  hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article  4 –  le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article  5 –  le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article  7 – le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  de
l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article 8 – toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure
ou encore en cas de  modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.
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Article 10 – cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables
(code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans des traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission
nationale de l'informatique et des libertés.

Article  11 – la  présente autorisation  sera  publiée au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture des Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-
préfèt de Neufchâteau, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des
Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé à Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, gérant de ZEEMAN
TEXTIELSUPERS  SARL  et  Monsieur  Simon  LECLERC,  maire  de  Neufchâteau,  pour
information.

Épinal, le 01/03/2023

 
       La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du  01/03/2023
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

situé ZEEMAN TEXTIELSUPERS SARL – ZONE COMMERCIALE DU MOULIN
 88200 SAINT-NABORD

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république du 5  octobre 2022 portant  nomination  de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2022 portant modification de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé ZEEMAN
TEXTIELSUPERS SARL - ZONE COMMERCIALE DU MOULIN - 88200 SAINT-NABORD ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé
ZEEMAN TEXTIELSUPERS  SARL – ZONE COMMERCIALE  DU MOULIN -  88200 SAINT-
NABORD, présentée par Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, gérant ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du mardi 13 décembre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK, gérant de ZEEMAN TEXTIELSUPERS
SARL, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection,
constitué de 1 caméra conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 20220226.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- délinquance de proximité.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé  dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée ;

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son
droit d'accès aux enregistrements ;

-  l’affichette,  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du
service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute  personne intéressée  peut
s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Uzun Sinan, contrôleur de
caisse.
  
Article 3 –  hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article  4 –  le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article  5 –  le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article  7 – le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  de
l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article 8 – toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure
ou encore en cas de  modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.
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Article 10 – cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables
(code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans des traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission
nationale de l'informatique et des libertés.

Article  11 – la  présente autorisation  sera  publiée au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture des Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de la  préfecture, Monsieur  le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à
Monsieur Johannes Petrus Maria MORSSINK,  gérant  de  ZEEMAN  TEXTIELSUPERS  SARL  et
Monsieur Jean-Pierre CALMELS, maire de Saint-Nabord, pour information.

Épinal, le 01/03/2023

 
       La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 06/02/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé CONFISERIE BAILLIET – 33, RUE ALEXANDRE DUMAS – 88190 GOLBEY

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du président de la république du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé  CONFISERIE BAILLIET – 33,
RUE ALEXANDRE DUMAS – 88190 GOLBEY présentée par Madame Valérie BAILLIET, gérante du
commerce ;

Vu l'avis  favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
mardi 13 décembre 2022 portant sur la mise en place de 7 caméras au lieu de 10 comme proposé
par le pétitionnaire ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Madame Valérie BAILLIET,  gérante du commerce CONFISERIE BAILLIET, est autorisée,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de 7 caméras (surface vente
et  atelier)  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
20220147.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Valérie BAILLIET, gérante.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – le  responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du  code de  la  sécurité  intérieure ou encore en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront utilisés dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  13 – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de la  préfecture, Monsieur  le  directeur
départmental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à  Madame Valérie BAILLIET,  gérante du commerce
CONFISERIE BAILLIET , et à Monsieur le maire de Golbey, pour information.

Épinal, le 06/02/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 06/02/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé RÉFÉRENCE ÉPINAL – 04, RUE DU GÉNÉRAL LECLERC – 88190 GOLBEY

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du président de la république du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé RÉFÉRENCE ÉPINAL – 04, RUE
DU GÉNÉRAL LECLERC – 88190 GOLBEY présentée par Monsieur Nicolas ETIENNE, gérant du
commerce ;

Vu l'avis  favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
mardi 13 décembre 2022 portant sur la mise en place de 6 caméras au lieu de 8 caméras comme
proposé par le pétitionnaire ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Nicolas ETIENNE, gérant du commerce RÉFÉRENCE ÉPINAL, est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de 6 caméras (numéro 1, 2, 3, 6, 7, 8
comme indiqué sur le plan fourni) et enregistrée sous le numéro 20220028.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Nicolas ETIENNE, gérant.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 – le  responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du  code de  la  sécurité  intérieure ou encore en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront utilisés dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  13 – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de la  préfecture, Monsieur  le  directeur
départmental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à  Monsieur Nicolas ETIENNE,  gérant du commerce
RÉFÉRENCE ÉPINAL, et à Monsieur le maire de Golbey, pour information.

Épinal, le 06/02/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 06/02/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé SARL OPULSION – 01 B, RUE DU CHAR D’ARGENT – 88000 ÉPINAL

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du président de la république du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé SARL OPULSION – 1 B, RUE DU
CHAR  D’ARGENT –  88000  ÉPINAL présentée  par  Monsieur  Jean-Rene  PERRY,  gérant  du
commerce ;

Vu l'avis favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
jeudi 20 octobre 2022 portant sur la mise en place de 8 caméras au lieu de 13 comme proposé
par le pétitionnaire ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Jean-Rene PERRY, gérant de SARL OPULSION, est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de 8 caméras (6 caméras extérieures – 2 caméras
pour la surface de vente) et enregistrée sous le numéro 20220227.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 

Page 1 sur 3

 

Prefecture des Vosges - 88-2023-03-01-00017 - Arrêté en date du 06/02/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé SARL OPULSION – 01 B, RUE DU CHAR D’ARGENT – 88000 ÉPINAL

102



Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Rene PERRY, gérant.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  13 – Madame la  sous-préfète,  directrice de cabinet  de  la  préfecture, Monsieur  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-Rene PERRY, de SARL OPULSION, et à
Monsieur le maire d ‘Épinal, pour information.

Épinal, le 06/02/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 06/02/2023
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

situé SFR DISTRIBUTION-ESPACE SFR – RUE SAUT LE CERF CCIAL CARREFOUR – 88000 JEUXEY

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret du président de la république du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en  qualité  de  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17 octobre  2022 portant  modification  de  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé SFR DISTRIBUTION-ESPACE
SFR -  RUE SAUT LE CERF CCIAL CARREFOUR –  88000 JEUXEY présentée par Madame Béatrice
ADAM, responsable travaux maintenance ;

Vu l'avis favorable émis par la  commission  départementale de  vidéoprotection en sa séance du
jeudi 20 octobre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article  1er – Madame Béatrice  ADAM,  responsable  travaux  maintenance  du  commerce SFR
DISTRIBUTION-ESPACE  SFR, est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection, constitué de  2  caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 20220179.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article  2 – le  public  devra  être  informé dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du
code la sécurité intérieure susvisé,  le nom et/ou la fonction du titulaire ou du service ainsi  que le
numéro de téléphone auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du
droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Béatrice ADAM, responsable travaux
maintenance.
  
Article  3 –  hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 – le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article  5 – le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L251-1  et  suivants  du code de la  sécurité  intérieure  ou  encore en cas  de
modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  10 –  cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  susvisés  du  code  de  la  sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de  l'informatique  et  des
libertés…).

Dans le cas  où les  enregistrements  visuels  de vidéoprotection seront  utilisés  dans des  traitements
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – la présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture  quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 13 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture, Monsieur le commandant
du groupement de gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à  Madame Béatrice ADAM,  responsable travaux
maintenance du commerce SFR DISTRIBUTION-ESPACE SFR, et à Monsieur le maire de Jeuxey, pour
information.

Épinal, le 06/02/2023

 
     La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET
 Direction des Sécurités

 Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 06/02/2023
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

situé ACTION FRANCE SAS – RUE DU COMMERCE – 88190 GOLBEY

La préfète des Vosges
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu le  décret  du président  de la  république  du 5  octobre  2022  portant  nomination  de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le  décret  du  président  de  la  république  du  16  juillet  2021  portant  nomination  de
Mme Virginie MARTINEZ en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2022 portant modification de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23 novembre 2022  portant  délégation  de  signature  à
Mme Virginie MARTINEZ, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé ACTION
FRANCE SAS – RUE DU COMMERCE – 88190 GOLBEY ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation, d'un système de vidéoprotection  situé
ACTION  FRANCE  SAS  –  RUE  DU  COMMERCE  –  88190 GOLBEY, présentée
par Monsieur Wouter DE BACKER, directeur général ;

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance
du jeudi 20 octobre 2022 portant sur la mise en place de 12 caméras au lieu 14 comme
proposé par le pétitionnaire ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur  Wouter  DE BACKER, directeur général  d’ACTION FRANCE SAS,  est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté
à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, constitué de 12
caméras (surface vente) et enregistrée sous le numéro 20220171.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – le  public  devra  être  informé  dans  le  périmètre  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée ;

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son
droit d'accès aux enregistrements ;

-  l’affichette,  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du
service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone auprès  duquel  toute  personne  intéressée  peut
s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Wouter DE BACKER, directeur
général d’ACTION FRANCE SAS
  
Article 3 –  hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article  4 –  le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article  5 –  le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  responsable  du système ou de son
exploitation.

Article  7 – le  droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  de
l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article 8 – toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article 9 – sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure
ou encore en cas de  modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 10 – cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement applicables
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(code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans des traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés en application de
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une demande à la commission
nationale de l'informatique et des libertés.

Article  11 – la  présente autorisation sera  publiée au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture des Vosges.

Article 12 – le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfecture, Monsieur
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur
Roger ALEMANI, maire de Golbey.

Épinal, le 06/02/2023

 
       La préfète,

pour la préfète et par délégation,
la directrice de cabinet,

signé

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des finances locales
et de l’intercommunalité

Réf : AP DCL BFLI n°  027/2023

Arrêté interpréfectoral du  2 mars 2023
portant adhésion du syndicat des eaux de Froide Fontaine

au Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement non collectif des Vosges (SMDANC)

La préfète des Vosges,                                                            La préfète de la Haute-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur, Chevalier de la Légion d’Honneur,            

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-19 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de madame
Anne CORNET en qualité de préfète de la Haute-Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 3179/2002 du 8 novembre 2002 portant création du syndicat mixte
départemental d’assainissement non collectif des Vosges, modifié en dernier lieu par l’arrêté
interpréfectoral n° 082/2021 du 29 juillet 2022 ;

Vu la délibération du syndicat des eaux de Froide Fontaine sollicitant son adhésion au syndicat
mixte départemental d’assainissement non collectif des Vosges ;

Vu la délibération du 11 octobre 2022 par laquelle le comité syndical du Syndicat mixte
d’assainissement non collectif des Vosges a accepté cette demande ;

Vu les délibérations émises à ce sujet par la majorité qualifiée des organes délibérants des
membres du Syndicat mixte départemental d’assainissement non collectif  ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiée prévues par le code général des collectivités
territoriales sont réunies ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures des Vosges et de la Haute-Marne,

A R R Ê T E N T
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Article 1er  - Est prononcée l’adhésion du :

- syndicat des eaux de Froide Fontaine

au Syndicat mixte départemental d’assainissement non collectif des Vosges.

Article 2 - Les autres dispositions statutaires demeurent inchangées.

Article 3 - Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le secrétaire général de la
préfecture de la Haute-Marne, le sous-préfet de Neufchâteau, le directeur départemental des
finances publiques des Vosges, la directrice départementale des finances publiques de la
Haute-Marne, le trésorier, le président du syndicat mixte d’assainissement non collectif des
Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

La préfète des Vosges            La préfète de la Haute-Marne,

Par délégation, le sous-préfet, et par délégation, 
Secrétaire général le Secrétaire Général de la préfecture,
SIGNE SIGNE
David PERCHERON Maxence DEN HEIJER

Délais et voies de recours - La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des finances locales
et de l’intercommunalité

Réf : AP DCL BFLI n° 30/2023

Arrêté du 2 mars 2023

Portant modification statutaire de la communauté de communes des Vosges côté sud ouest

La Préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-17 et L.5211-20  ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2793/2016 du 29 novembre 2016 portant création de la communauté de
communes des Vosges côté sud ouest par fusion de la communauté de communes des
marches de Lorraine, de la communauté de communes du pays de la Saône vosgienne, de la
communauté de communes du pays de la Saône et Madon avec extension à la commune de
Grandrupt-de-Bains, modifié en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 174/2022 du 13 octobre
2022 ;

Vu la délibération du 8 novembre 2022 du conseil communautaire de la communauté de
communes des Vosges côté sud ouest souhaitant une modification statutaire ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de la communauté de
communes des Vosges côté sud ouest ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiées requises sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Vosges

A R R Ê T E 

Article 1er : l’article 3 des statuts de la communauté de communes des Vosges côté sud ouest
concernant son siège est désormais rédigé comme suit :

� Article 3 : siège et durée

Le siège de la Communauté de Communes est fixé : Impasse du groupe scolaire, 88260
DARNEY. '

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX
Téléphone : 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Article 2 : Les statuts de la communauté de communes des Vosges côté sud ouest sont
annexés au présent arrêté.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le directeur départemental des
finances publiques, le directeur départemental des territoires, le président de la communauté
de communes des Vosges côté sud ouest, les maires des communes membres, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

La préfète des Vosges
 Par délégation, le sous-préfet,

Secrétaire général
SIGNE
David PERCHERON

Délais et voies de recours - La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication.
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 30/2023 du 2 mars 2023

STATUTS

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 2 LES VOSGES CÔTÉ SUD OUEST 4

Issue de la fusion de la communauté de communes du Pays de la Saône vosgienne, de la
communauté de communes du Pays de Saône et Madon avec extension à la commune de
Grandrupt-de-Bains.

Article 1 : Constitution
Il est constitué une Communauté de Communes dénommée :

COMMUNAUTE DE COMMUNES D LES VOSGES COTE SUD-OUEST E

Entre les communes de: Ainvelle, Ameuvelle, Attigny, Belmont-les-Darney, Belrupt,
Bleurville, Blevaincourt, Bonvillet, Châtillon-sur-Saône, Claudon, Damblain, Darney,
Dombasle-devant Darney, Dombrot-le-Sec, Dommartin-les-Vallois, Escles, Esley, Fignévelle,
Fouchécourt, Frain, Frénois, Gignéville, Godoncourt, Grandrupt-de-Bains, Grignoncourt,
Hennezel, Isches, Jésonville, Lamarche, Lerrain, Lignéville, Lironcourt, Marey, Martigny-
les-Bains, Martinvelle, Mont-lès-Lamarche, Monthureux-sur-Saône, Morizécourt, Nonville,
Pont-les-Bonfays, Provenchères-lès-Darney, Régnevelle, Relanges, Robécourt, Romain-aux-
Bois, Rozières-sur Mouzon, Saint-Baslemont, Saint-Julien, Sans-Vallois, Senaide, Senonges,
Serécourt, Serocourt, Thons (les), Tignécourt, Tollaincourt, Vallois (les), Villotte, Vioménil,
Viviers-le-Gras.

Article 2 : objet et compétences
La Communauté de Communes D Les Vosges Côté Sud-Ouest E a pour objectif d'associer les
communes membres au sein d'un espace de solidarité en vue de l'élaboration d'un projet
commun de développement et d'aménagement de l'espace. Elle exerce de plein droit, aux
lieu et place des communes membres les compétences suivantes :

1) COMPETENCES OBLIGATOIRES

� Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ;
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme,
document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ;

� Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.
4251-17 ;
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique
locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ;
promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;

� Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ;
� Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

2) COMPETENCES OPTIONNELLES

1° Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux, et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;
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2° Politique du logement et du cadre de vie ;

3° Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt
communautaire.

4° Création, aménagement et entretien de la voirie.

5° Participation à une convention France Services et définition des obligations de service
public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

3) COMPETENCES FACULTATIVES

1° Action sociale d'intérêt communautaire et services à la population :
● Animation d'une politique locale en faveur de l'enfance, de la jeunesse et des

familles :

 Création, gestion et soutien des services d'accueil d'enfants, soutien à la 
parentalité.

 Soutien aux associations intervenant dans ce cadre.

● Animation d'une politique locale en faveur des personnes âgées :
 Service de repas à domicile.

● Animation d'une politique locale en faveur de la santé :
 Mise en place du dispositif Maison de santé pluri professionnelle.
 Organisation et soutien d'actions de prévention.

2° Actions culturelles à vocation communautaire :
o Organisation de toute action visant à :

�Préserver et mettre en valeur le patrimoine du territoire (naturel, bâti,
historique,…).

�Développer la lecture publique.
�Favoriser le spectacle vivant.
�Soutenir l'ouverture culturelle des habitants du territoire.

o Soutien aux associations pour toute action culturelle à vocation communautaire

(soutien financier de la communauté de communes à partir de 200 €, en deçà, les
communes pourront financièrement intervenir).

3° Service des écoles ;

4° Mise en œuvre du transport scolaire par délégation de l'autorité organisatrice
des transports scolaires de 1er rang ;

5° Mise en place et gestion d'un pressoir intercommunal ;

6° Etablissement et exploitation d'infrastructures et de réseaux de
communications électroniques ;

7° Soutien à l'investissement auprès de l'association du centre de la préhistoire de Darney ;

8° Actions sportives à vocation communautaire :

� Soutien aux associations pour toute action sportive et de loisirs à vocation
communautaire (soutien financier de la communauté de communes à partir
de 200 €, en deçà, les communes pourront financièrement intervenir).
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9° Mobilité

Article 3 : siège et durée
Le siège de la Communauté de Communes est fixé : Impasse du groupe scolaire,
88260 DARNEY.

La Communauté de Communes est fixée pour une durée illimitée. 

ORGANE DÉLIBÉRANT

Article 4 : composition du conseil communautaire et représentation des délégués.

La règle du droit commun s'applique à la composition du conseil

communautaire selon l'article LS211-6-1 Ill à V du Code Général des Collectivités

Territoriales.

Article 5 : délégations de pouvoir.
Le conseil peut confier au président et au bureau le règlement de certaines
affaires en lui donnant à cet effet une délégation dont il fixe les limites.

DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET FISCALES

Article 6: régime fiscal.
La communauté de communes est dotée d'une fiscalité propre.

Article 7 : recettes et dépenses de la communauté.
Les recettes de la communauté de communes sont celles qui figurent à l'article

LS214-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Les dépenses de la communauté de communes sont :

• Les dépenses de tous les services confiés à la communauté de communes, au titre
des compétences de droit, optionnelles et facultatives qui lui sont transférées

 • Les dépenses nécessaires aux services propres de la communauté de communes
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